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Métier / Pro fessio n   Informaticien qualifié

Dip lô me / Certi fi cat    Diplôme d'aptitude professionnelle

Métho d es d 'évaluati o n      Evaluation continue des compétences

1
L'a ppre nti  e st e n m e sure  d'ide ntifie r le s  e xpre ssions profe ssionne l le s  coura nte s e t de  le s                        

uti l ise r a u cours de s e ntre tie ns.       

Obl iga toire   

Indicateurs

L'apprenti connaît et explique les termes professionnels corrects.
L'apprenti transmet les explications de manière compréhensible.

Socles

L'apprenti s'est exprimé d'une manière compétente et compréhensible.



2
L'a ppre nti  e st e n m e sure  de  ré dige r de s ra pports d'a ctiv ité  cohé re nts e t com ple ts.                     

Obl iga toire   

Indicateurs

L'apprenti documente les étapes de travail effectuées de manière compréhensible.
L'apprenti applique les règles du traitement de texte.
L'apprenti se sert des outils de correction automatique.

Socles

L'apprenti a expliqué les étapes de travail essentielles de manière compréhensible.
L'apprenti a formaté la documentation de manière compétente et, dans une large mesure, sans
commettre d'erreur.

3
L'a ppre nti  e st e n m e sure  d'inté gre r de s com posa nte s de  ré se a u da ns un ré se a u e xista nt.                        

Obl iga toire   

Indicateurs

L'apprenti sélectionne et vérifie les composantes appropriées.
L'apprenti se sert d'outils de documentation.
L'apprenti procède de manière systématique lors de l'installation et de la configuration.
L'apprenti sélectionne les options et les paramètres requis.
L'apprenti vérifie l'installation.
L'apprenti documente les travaux effectués conformément aux indications.

Socles

L'apprenti a correctement installé les composantes du réseau, conformément aux indications.
L'apprenti a configuré les composantes du réseau conformément aux indications.
L'apprenti a décrit la fonction et l'utilité des options et des paramètres.
L'apprenti a documenté les étapes de travail.



4
L'a ppre nti  conna ît e t re spe cte  le s  principe s de  sé curité  é lé m e nta ire s,  spé cifique s à                       

l 'e ntre prise .   

Obl iga toire   

Indicateurs

L'apprenti explique et justifie les consignes en vigueur en matière de sécurité.
L'apprenti exécute les travaux en cours dans le respect des consignes en vigueur en matière de
sécurité.
L'apprenti tient compte des aspects de sécurité dès le processus d'organisation.
L'apprenti vérifie l'application compétente des mesures de sécurité indiquées.

Socles

L'apprenti a appliqué la stratégie de sécurité dans le contexte de la mission et conformément aux
indications.
L'apprenti a décrit la fonction et l'utilité des consignes internes en matière de sécurité.
L'apprenti a effectué l'ensemble des étapes de travail essentielles et il les a expliquées de manière
compréhensible.

5
L'a ppre nti  e st e n m e sure  de  pre ndre  conna issa nce  de s conditions e t de s m é thode s da ns le  ca dre                      

de s procé dure s.  

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'apprenti connaît les méthodes spécifiques à l'entreprise de même que les procédures
respectives.
L'apprenti comprend l'utilité et le mode de fonctionnement des principales étapes de travail au
sein de l'entreprise.

Socles

L'apprenti a expliqué les méthodes spécifiques à l'entreprise de même que les procédures
respectives.
L'apprenti a décrit la fonction et l'utilité des méthodes.



6
L'a ppre nti  conna ît e t obse rv e  le s  principe s du droit du tra v a i l .                

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'apprenti respecte les directives et les règlements en matière de droit du travail.
L'apprenti vérifie l'application compétente des principes du droit du travail.

Socles

L'apprenti a respecté les principes du droit du travail dans le contexte de sa mission,
conformément aux indications.
L'apprenti a décrit la fonction et l'utilité des principes du droit du travail.

7
L'a ppre nti  e st e n m e sure  de  te nir com pte  de s com m e nta ire s de  m a niè re  constructiv e .                         

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'apprenti est à l'écoute de ses collaborateurs.
L'apprenti accepte les critiques.
L'apprenti corrige les erreurs.

Socles

L'apprenti a adapté son comportement en fonction des commentaires.



8
L'a ppre nti  e st e n m e sure  de  com m unique r d'une  m a niè re  profe ssionne l le  e t re spe ctue use  a v e c                            

se s pa rte na ire s profe ssionne ls.      

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'apprenti est poli et aimable.
L'apprenti communique d'une manière respectueuse avec ses collègues de travail, avec les clients
et avec les fournisseurs.
L'apprenti respecte les souhaits du client.
L'apprenti avance des arguments en cas de divergence d'opinion.
L'apprenti respecte les accords passés.

Socles

L'apprenti a observé les règles de la politesse.
L'apprenti a répondu aux souhaits du client, dans la mesure du possible.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       3 / 4

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             4
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